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Classification des crimes et délits graves.—Sous le système usité au Canada, 
les crimes et délits graves constituent six catégories principales, savoir: attentats 
contre la personne, attentats contre la propriété avec violence, attentats contre la 
propriété sans violence, at tentats criminels contre la propriété, contrefaçon et faux 
monnayage, autres crimes. Le tableau 6 présente le détail des condamnations 
pour chaque crime ou délit et le tableau 7 relate les résultats des poursuites; on y 
voit notamment que le nombre de femmes condamnées était de 3,145 en 1934 contre 
3,477 en 1933 et 3,202 en 1932; en 1924 il n'y en avait que 1,826. Enfin le tableau 8 
nous renseigne sur la situation sociale des condamnés: métier ou occupation, état 
civil, degré d'instruction, âge, sobriété, lieu de naissance, religion, etc. 

—Crimes et délits par classes, années terminées le 30 sept. 1932-31. 
NOTA.—Les jeunes délinquants ne sont pas compris dans les chiffres ci-dessous. 
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CLASSE I I .—ATTENTATS CONTRE LA PRO
PRIÉTÉ, AVEC VIOLENCE. 
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CLASSE I I I .—ATTENTATS CONTRE LA P R O 
PRIÉTÉ, SANS VIOLENCE. 
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CLASSE IV.—ATTENTATS CRIMINELS 
CONTRE LA PROPRIÉTÉ. 
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